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Il y a 174 ans, des hommes et des femmes réduits en esclavage 
mettaient un terme à cette situation par une révolte. Ils ont 
trouvé les ressources nécessaires pour se libérer du joug de 
l’exploitation malgré la répression. Ils n’ont pas attendu 
l’arrivée du texte décrétant la fin de l’esclavage, ni sa 
proclamation officielle ici. 

Depuis son abolition, l’esclavage n’existe plus sous sa forme 
barbare. Mais il a évolué vers une autre forme appelée salariat. Des millions d’êtres 
humains sont asservis par une minorité dans le cadre d’un système unique, le 
capitalisme. Ce dernier entraine chômage, vie chère, misère, pauvreté, impossibilité 
de se soigner correctement, d’avoir accès à la culture, logements insuffisants et/ou 
insalubres, etc. 

La révolte et la victoire il y a 174 ans, la liberté qu’ils ont gagnée par la lutte après 
des siècles de déportation et d’esclavage montre que la lutte menée sans relâche 
peut être payante. 

Esclaves d’hier, salariés, chômeurs ou laissés pour compte d’aujourd’hui, c’est des 
exploités que viendront les solutions aux problèmes qui les assaillent. Établir une 
continuité entre les combats des hommes et des femmes réduits en esclavage il y a 
deux siècles, et les salariés, chômeurs contre l’exploitation coloniale capitaliste 
aujourd’hui, qui, elle, n’a pas cessé : voilà la tâche à laquelle nous devons nous 
atteler pour affirmer notre filiation avec les révoltés de 1848 et abolir toutes les 
formes d’esclavage. En nous inspirant de cet appel de Marx :  

« L’émancipation des travailleurs sera l’œuvre des travailleurs eux-mêmes ». 

 

La CGTM appelle la population à s’associer aux différentes manifestations qui se 
dérouleront pour commémorer cette révolte historique. Les camarades de la CGTM 
Finances publiques publient sur leur site une liste des manifestations prévues. 

https://972.cgtfinancespubliques.fr/actions-locales/tracts-locaux/article/manifestations-20-22-mai  
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